LES MODALITES DE SELECTION

Les candidats devront satisfaire à plusieurs étapes :

1ère étape :
 Remplir un dossier de préinscription auprès de l’organisme de formation
2ème étape : Satisfaire aux Exigences Techniques Préalables ou être titulaire d’une qualification équivalente (VETP ou CEP2)
3ème étape : 
Les tests de sélection sont organisés par l’organisme.

L’ensemble de ces étapes se dérouleront en amont de la formation (voir le calendrier prévisionnel).

4ème étape : 
Le positionnement se déroule en amont de la période de formation.

L’objectif du positionnement est de repérer pour chaque stagiaire :

· ses aptitudes,

· ses connaissances, 

· ses compétences.

LES EXIGENCES PREALABLES A L’ENTREE EN FORMATION 
Les exigences préalables, de l’annexe III de l’arrêté du 28 juin 2003 portant création de la spécialité activité équestre mention équitation, ont pour objectif de vérifier que les candidats possèdent les pré-requis pour accéder à la formation.

Les candidats doivent :

être titulaire d’une des qualifications suivantes (selon l’arrêté du 16 janvier 2006) : 


- CEP2 mention équitation (délivrée par la Commission Paritaire Nationale de l’Emploi des Entreprises Equestres) ce qui les dispense des Exigences Techniques Préalables,


 - CQP-ASA mention équitation (délivrée par la Commission Paritaire Nationale de l’Emploi des Entreprises Equestres),


- Brevet Animateur Poney (délivré par la fédération française d’équitation),


- BAC PRO CGEA production du cheval ou élevage et valorisation du cheval (délivré par le ministère de l’agriculture),


- BEPA activités hippiques support sports équestres (délivré par le ministère de l’agriculture),


- BAPAAT poney (délivré par le ministère chargé de la jeunesse et des sports).

LES EPREUVES DE SELECTION
Cette formation s’adresse à un public justifiant d’une expérience significative dans le domaine équestre et qui doit justifier :

· D’un niveau galop 7,

· De la validation d’un CEP 2 ou de la Validation des Exigences Techniques Préalables.

· D’un âge minimum de 18 ans à la sortie de la formation, 

· De l’AFPS ou PSC1,

· D’un certificat médical de non contre indication à la pratique et à l’enseignement des activités équestres datant de moins de 3 mois.

A) Test écrits :

Une épreuve sur table de 2 heures permettra de détecter si le candidat possède les acquis nécessaires pour suivre la formation théorique.

La nature de ce test est en lien avec la spécialité de la formation et se présentera sous forme d’un texte (article de presse, ouvrage, …) présenté aux candidats.

Dans la première partie de l’épreuve, les candidats devront dégager les idées essentielles du texte.

Dans la deuxième, ils devront présenter et argumenter leurs idées et proposer des pistes d’action en lien avec le sujet initial.

Critère d’évaluation – le candidat devra : 

· Dégager le sens général et les idées principales d’un texte.

· Présenter de manière claire et précise des éléments d’analyse et de réflexion.

· Démontrer sa capacité à s’exprimer correctement à l’écrit.

· Formuler des propositions et argumenter de façon cohérente.

Il sera tenu compte de la présentation, de la compréhension du contexte, de la cohérence des propositions et de la pertinence de l’argumentation.

 B) Tests pratiques :

Ce test permettra de vérifier le niveau équestre et son analyse du candidat sur 3 axes :

· Le dressage,

· L’obstacle,

· Le travail à pied

· Les entretiens. 

Les trois tests pratiques reprennent 3 tests de l’U.C.9 tout en adaptant les critères de notation. Suite à chaque test pratique le candidat aura un test oral permettant d’évaluer leurs capacités d’analyse et d’expression orale en s’appuyant sur  leur ressenti à cheval. 

Ces tests seront aussi un appui pour le positionnement

1 – Dressage :

Déroulement : travailler un cheval de dressage, incluant les mouvements et la reprise définis ci-dessous, à présenter en tenue de travail correcte sur un rectangle 60 x 20, en filet ou en bride ; éperons et cravache facultatifs.

Le travail inclut à volonté du candidat :

- au trot : trot de travail, transitions dans l’allure, transitions trot-arrêt-reculer-trot,

épaule-en-dedans (12 m au moins), tête-au-mur (12 m au moins),

- au pas : allongement et transitions, 1/2 volte de 2 m autour des épaules ou des hanches,

- au galop : galop de travail, variations dans l’allure, transitions galop-pas-galop, redressement du galop, serpentine de trois boucles, avancer les mains et rompre le contact.

Ainsi que la partie imposée définie ci dessous.
Reprise imposée

étant piste à main droite

Entre M et R : arrêt, immobilité, rompre au pas

RB : pas moyen

Vers B ralentir le pas et 1/2 volte 4 m de diam. en tenant les hanches à l’intérieur, rejoindre la piste en R en marchant droit,

R trot de travail, continuer jusqu’en H

HE épaule gauche en dedans,

E doubler et changer de main, continuer jusqu’en P,

P V 1/2 cercle 20 m au trot de travail, vers D avancer les mains et rompre le contact sur au moins 5 m,

le cheval ne modifiant pas son attitude

VXR changer de main, en X galop de travail à gauche

M 1/2 cercle de 10 m , rejoindre la piste en B,

Entre P et F 1/2 cercle 20 m au contre galop passant par A,

KE redresser le contre-galop

EIM changement de main en E. Vers I passer au pas quelques foulées et reprendre le galop à gauche,

C trot de travail

S cercle de 10 m

SV tête au mur

V 1/2 cercle 20 m au trot de travail,

B arrêt, immobilité pour marquer la fin de la partie imposée.

NB : le candidat continue le travail du cheval jusqu’à la fin du temps imparti ; il peut reprendre tout mouvement qu’il jugerait mal réalisé dans la partie imposée.

Durée : 12 minutes (travail et reprise).
Critères d’évaluation :

. Correction des exercices réalisés dans le travail (attitude, orientation et locomotion)

. Qualité de présentation de la reprise imposée

. Position, assiette et fonctionnement du cavalier

. Correction dans l’emploi et l’effet des aides

. Justesse du travail (impulsion, cadence, harmonie)

. Cohérence du travail réalisé
2 – Obstacle :
Déroulement : réalisation du travail d’un cheval de sauts d’obstacles, incluant le parcours défini ci-dessous, à présenter en tenue de travail correcte. Le harnachement est conforme au règlement en vigueur pour la discipline du concours de saut d’obstacles.

Définition du parcours :

- 10 obstacles mobiles, dont 1 double, et plusieurs lignes à contrat de foulées,

- longueur du parcours : de 400 à 450 m pour une vitesse de 350 m/mn,

- 6 obstacles de hauteur : 1,00 m (plus ou moins 5 cm) et largeur maxi = 1,10 m.

- 4 obstacles sont aux cotes maximum : hauteur 1,05 m.

trois obstacles simples, hors parcours, sont mis à disposition pour le travail.

NB : le candidat dans son travail peut à volonté sauter des obstacles du parcours et des obstacles hors parcours. Le plan du parcours est affiché et le parcours est reconnu par les candidats avant l’évaluation.

Durée : 10 minutes (travail et parcours).

Critères d’évaluation :

. Correction du train et du tracé (vitesse, équilibre, courbes)

. Correction des abords (encadrement, contrats de foulées) lors du travail et du parcours

. Aisance, fonctionnement et liant du cavalier à l’obstacle (travail et parcours)

. Qualité de la réalisation du parcours déterminé

. Justesse dans l’emploi du cheval (impulsion, cadence, régularité)

. Cohérence et efficacité de l’ensemble du travail réalisé

----------------

Pénalités particulières : 2 Chutes = non acquis

2 grosses fautes (précède, en retard) sur les sauts = non acquis

Non exécution de la totalité du parcours = non acquis

Attitude dangereuse = non acquis

-----------------

Avis du jury : . ACQUIS . NON ACQUIS
3 – Travail à pied

Déroulement : Le candidat travaille son cheval dans une des situations définies ci-dessous, après tirage au sort.

Le cheval est préalablement équipé et détendu par le candidat.

Définition des situations :

a) travail sur la plat à la longe, avec enrênement
b) travail sur le plat aux longues rênes

c) travail en liberté, à l’obstacle

Le candidat travaille le cheval ou poney, préalablement détendu, aux trois allures en incluant des transitions et changements de direction. Le lieu d’évolution, dans les situations a) et b), comporte des barres au sol et des cavalettis.

Dans la situation c) l’espace peut être aménagé progressivement avec des obstacles.

Il appartient au candidat de donner les consignes relatives aux hauteurs et réglages nécessaires, ainsi qu’à la place des aides (liberté) ; il peut être amené à participer à l’installation.
Durée : 10 minutes (travail).
Critères d’évaluation :

. Réglage et utilisation des harnachements et enrênements

. Correction des exercices (attitude, locomotion)

. Adaptation au comportement du cheval au cours du travail

. Comportement et place lors du travail (calme, attention)

. Correction dans l’accord des aides

. Respect de la sécurité

. Cohérence et efficacité du travail

------------

Avis du jury : ACQUIS. NON ACQUIS
4 – Entretiens

Déroulement : Cumul des entretiens individuels avec le jury, réalisés après chacun des tests pratiques.

Durée : 10 mn chacun.

Critères d’évaluation Adéquation des réponses avec la pratique, qualité de l’expression orale, proposition de solutions judicieuses

Avis du jury : ACQUIS. NON ACQUIS
Les capacités  dressage, obstacle, travail à pied (tirée au sort) et orales seront évaluées sur le principe acquis/non acquis

C) Entretien individuel de motivation :

Cette épreuve, d’une durée de 20 à 30 minutes permettra de vérifier l’adéquation entre le projet professionnel et la motivation du candidat à suivre la formation (avec présentation d’un CV et lettre de motivation).

L’entretien doit permettre de mesurer :
1 – Quelle cohérence du projet professionnel du candidat au regard de son parcours antérieur ? Pourquoi a-t-il choisi de devenir moniteur ? Quels sont les arguments qui motivent ce choix ?

2 – Quelles connaissances et quelles expériences le candidat a, du champ de l’animation, et du secteur équestre ?

3 – Quel est ou sera son employeur (ou structure d’accueil) ? A-t-il envisagé un financement ?

4 – Quelles sont les capacités relationnelles de la personne : capacités à communiquer avec un public.

5 – Quelle est la capacité de la personne à prendre des responsabilités, son degré d’auto-analyse, et son dynamisme (en relation avec les tests pratiques) ?

6 – Quelles sont les capacités du candidat à suivre la formation BPJEPS AE (connaissance du diplôme, volonté de valider des acquis, …) ?

Les membres de la commission de sélection s’appuieront lors de l’entretien sur les tests pratiques.

Un guide d’entretien sera proposé aux membres de la commission de sélection, il permettra de conduire l’entretien et d’évaluer le candidat.

Une note sera attribuée à chaque candidat à partir d’une grille de notation prédéfinie suivant un principe d’harmonisation, celle-ci tiendra compte du profil du candidat et de sa prestation à l’oral.

D) Délibération :

La commission de sélection se réunira à l’issue des épreuves : 

Elle pourra être composée :

· de représentants de l’organisme de formation

· responsable pédagogique du centre de formation

· formateurs intervenants sur la formation

· de représentants du CREG

· de représentants de la DDJS

· de tuteurs de la formation

· de professionnels du secteur équestre

La commission de sélection examinera les dossiers des candidats et leurs résultats aux tests de sélection écrits, oraux et pratiques. Les candidats n’ayant pas validé l’un des tests pratiques ou ayant eu une note inférieure à 8/20 seront éliminés. Suite à une délibération la commission déterminera la liste des candidats sélectionnés.

Les résultats des épreuves de sélections seront communiqués par affichage et consultables sur internet. Les candidats pourront obtenir des informations complémentaires, auprès de l’organisme de formation).

LE POSITIONNEMENT

I – Le Déroulement du positionnement
Le positionnement se déroulera sur 2 jours.

· Présentation du cadre du positionnement par l’organisme de formation,

· Production d’un document écrit relatant les expériences pratiques d’animation et équestre (appuyé par la lettre de motivation, le CV et les notes du jury présenté lors de l’entretien de motivation pendant les tests de sélection).

· Test écrit de connaissances (QCM sur l’ensemble des UC)

· Analyse de l’étude de cas pour repérer la maîtrise des notions de méthodologie de projet et la pertinence des démarches pédagogiques (appuyé par le test écrit fait lors des sélections).

· Analyse de l’évaluation du niveau équestre (fait lors du positionnement lors des tests de sélections).

· Entretien individuel.

Grille de notation : 

Lors de l’entretien, à partir des éléments du positionnement et des résultats des sélections, les possibilités d’allègement seront approfondies et seront proposées au candidat.


Un parcours individualisé de formation sera proposé à chaque candidat (fera l’objet d’un contrat entre l’organisme, la structure de stage pratique ou l’employeur et le stagiaire).


Le nombre d’heures ainsi défini par personne permettra l’élaboration des documents nécessaires aux demandes de financement.

II – Le repérage des compétences

UC 1 / Communiquer dans les situations de vie professionnelle / sera repérée à partir de :

- La qualité de l’écrit aux épreuves de sélection et de l’étude de cas ainsi que le niveau d’études,

- La qualité de la présentation orale lors des épreuves de sélections et lors de l’entretien de positionnement.

- La qualité des réponses aux tests pratiques lors de la sélection. 

UC 2 / Prise en compte du public / sera repérée à partir :


- De l’étude de cas


- De l’entretien du positionnement


- Du test écrit du positionnement

UC 3 / Préparer un projet et son évaluation / sera repérée à partir :


- De l’étude de cas 


- Du test écrit du positionnement

- Des entretiens du positionnement et de motivation de la sélection appuyée par la lettre de motivation et le CV. 

UC 4 / Participation au fonctionnement de la structure / sera repérée à partir :


- Des documents relatant les expériences


- Des tests écrits du positionnement


- De l’entretien du positionnement.

UC 5 / Préparer une action d’animation équestre / sera repérée à partir :


- De l’étude de cas


- Du test de connaissance


- De l’expérience personnelle (CV lettre de motivation)

UC 6 / En cadrer un groupe / sera repérée à partir :

  
- Des entretiens aux tests pratiques


- Du test de connaissance

- De l’entretien du positionnement.

UC 7 / Mobiliser les connaissances / sera repérée à partir :


- Des diplômes validant les connaissances pédagogiques


- Du test écrit de connaissance


- Des entretiens aux tests pratiques


- Des entretiens du positionnement et de la sélection

UC 8 / Conduire une action éducative / sera repérée à partir :


- Des documents relatant l’expérience


- Du test écrit de connaissance


- Des entretiens du positionnement et de la sélection

UC 9 / Maîtriser des outils et des techniques / sera repérée à partir :


- Des documents relatant l’expérience


- Du test écrit de connaissance


- Des tests pratiques de la sélection

UC 10 / Développer un projet innovant en relation avec le contexte de la structure/ sera 
repérée à partir :


- Des documents relatant l’expérience


- Du test écrit de connaissance


- Des entretiens du positionnement et de la sélection

C’est à partir des éléments du positionnement, des résultats des sélections et des équivalences que les compétences préalables seront déterminées.
Lors de l’entretien les possibilités d’allègement seront approfondies et seront proposées au candidat, puis un parcours individualisé de formation lui sera proposé.

Le positionnement sera réalisé par le responsable pédagogique de la formation et certains formateurs.

Le bilan du positionnement et  le parcours individualisé de formation seront transmis au Directeur Régional de la Jeunesse et des Sports et de la Cohésion Sociale.
